
2. Composition
Le Comité se composera de quatre membres nommés par les créanciers

et de quatre membres nommés par les débiteurs. Le Comité pourra, à la
demande de la majorité de ses membres, élire un membre supplémentaire pour
l'examen d'une affaire déterminée. Le Président du Comité sera élu parmi
les représentants des créanciers. Le premier Président en exercice sera le
représentant américain. Un suppléant pourra être désigné pour chaque
membre. Chaque membre du Comité, y compris le Président, disposera
d'une voix.

3. Désignation des membres
Les membres du Comité seront désignés comme suit:
(a) Les représentants des créanciers seront nommés par des organisations

désignées par les Comités de Créanciers des Etats-Unis, du Royaume-
Uni, de la Suisse et des Pays-Bas. Lorsque les créanciers d'un pays
particulier seront spécialement intéressés à une affaire déterminée, un
membre nommé par le Comité de Créanciers de ce pays remplacera,
si ce Comité en fait la demande, un des membres du Comité
d'Arbitrage en qualité de suppléant.

(b) Les représentants des débiteurs seront nommés par le Chef de la
Délégation allemande pour les Dettes extérieures.

4. Procédure
Le Comité pourra établir les sous-Comités qui lui paraîtraient nécessaires

pour l'examen d'un cas particulier et désigner des membres temporaires pour
faire partie de ces sous-Comités.

La procédure à suivre dans la présentation des litiges, les lieux et dates
des audiences, la forme de la notification des audiences et toutes autres
questions se rapportant au fonctionnement du Comité ou de ses sous-Comités
seront fixés par le Comité.

5. Frais
Les membres du .Comité, y compris les membres temporaires, seront

remboursés de tous frais de voyage et autres frais qu'ils auront exposés dans
l'accomplissement de leur mission; ils recevront en outre, pour le temps passé
dans l'exercice de leurs fonctions, des honoraires dont le montant sera établi
par le Comité.

Toutes les dépenses et les frais exposés par le Comité ou ses membres,
y compris, les membres temporaires, à l'occasion d'un litige particulier, seront
à la charÊe du débiteur allemand partie à ce litiRe. Dans tous les cas
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